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Approbation du procès-verbal de la 6ème AG

Le procès verbal est 

sur le site d’AIVES 

avant chaque 

Assemblée Générale !

Idem pour le support 

de l’AG !



www.aives.fr





Approbation du procès-verbal de L’AGE

Changement des statuts

Approbation du procès-verbal de la 6ème AG



PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 
DE L’ASSOCIATION INTER-VILLAGE POUR UN ENVIRONNEMENT SAIN 

lundi 28 mai 2018 

Le 28 mai 2018, une assemblée générale extraordinaire de l'Association Inter-Village

pour un Environnement Sain s'est tenue à la salle des fêtes d’Heuringhem, sous la

présidence de Jean-Michel JEDRASZAK, président de l'association. Les adhérents ont

été régulièrement convoqués par courrier et/ou mails plus de 15 jours avant le 28 mai

2018.

Il a été établi une feuille d’émargement des membres présents ou représentés (liste des

participants en annexe).

À 18h45, le président invite le rapporteur de cette Assemblée Générale Extraordinaire,

Melet Didier Vice-Président d’AIVES, à ouvrir la séance. Après un mot de bienvenue,

le rapporteur rappelle l’ordre du jour de cette assemblée générale extraordinaire, à

savoir l’adoption de la modification des statuts. Il rappelle que le projet des statuts était

visible sur le site de l’association depuis plusieurs jours et informe les membres de

l’assemblée que plusieurs exemplaires sont à leurs dispositions s’ils le souhaitent.

Avant une présentation plus rapide de l’ensemble du projet des nouveaux statuts, le

rapporteur donne une lecture détaillée des articles profondément modifiés qui

concernent l’objet et la gouvernance d’AIVES, il s’agit des articles 2 & 8 que les

adhérents peuvent étudier en même temps sur les diapositives projetées sur un écran :









Une discussion est ensuite animée par Alexis Rouget, membre du CA d’AIVES, sur

les raisons qui ont motivé le changement de l’objet d’AIVES et sur le bien fondé

d’une direction collégiale de cette association. Alexis Rouget a rassuré un adhérent

qui s’interrogeait sur la légalité d’une direction collégiale et a précisé que ce projet

de statuts a été soumis à la critique du Point Accueil Association de Saint Omer.

Enfin, le rapporteur présente plus rapidement l’ensemble des articles qui défilent en

même temps sur un écran.

Les participants n’ayant plus de remarques particulières sur les statuts proposés, le

rapporteur demande alors l’adoption de ceux-ci par un vote.

Ce vote se fait à main levée, les statuts sont alors adoptés à l’unanimité des 130

présents ou représentés moins 2 abstentions, soit 128 pour, 0 contre et 2 abstentions.

L’ordre du jour de l’AGO du 28 mai 2018 étant épuisé, le président clôture la séance

à 19h30 après avoir remercié les participants.



Statuts de l'association 

Article 1 : Dénomination Il est fondé, entre les adhérents aux présents statuts, une

association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901. Elle est

dénommée « AIVES » (abréviation pour : « Association InterVillage pour un

Environnement Sain »).

Article 2 : Objet Cette association a pour objet de mener toutes actions et

interventions, mais également ester en justice, en faveur de la protection de

l’environnement, de la santé humaine et du bien-être des animaux, ces trois

domaines étant d’ailleurs étroitement intriqués. Elle veille aux équilibres

fondamentaux des écosystèmes (biotopes et biocénoses), au respect de l’eau, de

l’air, des sols, des paysages et des cadres de vie dans une perspective d’un

développement soutenable et d’une transition écologique. Elle encourage les

initiatives qui tendent à maintenir ou restaurer ces équilibres. Elle veille au respect

des réglementations en cours, voire propose des améliorations de celles-ci, au

niveau, entres autres domaines, de l’agriculture et des élevages, de l'alimentation,

de l'énergie, de la gestion des déchets, de l'urbanisme et de toutes autres activités

pouvant engendrer diverses formes de pollutions, en considérant notamment leurs

impacts sur l’environnement, sur la santé humaine et sur le respect du vivant. Elle

exerce son activité principalement dans la région audomaroise et les territoires

limitrophes, voire à l’échelle régionale et nationale. Son action passera notamment

par une information et une sensibilisation des citoyens consommateurs.



Article 3 : Durée La durée de l’association est illimitée.

Article 4 : Siège Le siège social est fixé à la MAIRIE d'HEURINGHEM - 80 rue de 

Saint-Omer -62575 HEURINGHEM. Il pourra être transféré par simple décision du 

collège La ratification par l’Assemblée Générale sera nécessaire.

Article 5 : Composition L’association se compose de personnes physiques de 16 

ans et plus qui partagent l’objet de l’association, qui s’engagent à respecter les 

présents statuts et autres règles de fonctionnement et qui se sont acquittés d'une 

cotisation annuelle fixée lors de l’assemblée générale. L’admission définitive est 

prononcée par le Collège qui sera dispensé de fournir quelques explications que 

ce soient en cas de refus d’admission. 2

Article 6 : Radiation La qualité de membre de l’association se perd par démission, 

décès, ou radiation prononcée par le Collège. Si une procédure de radiation doit 

être engagée, le Collège se réunit et délibère sur la gravité du motif. L'intéressé 

est invité par courrier à rencontrer le Collège pour faire valoir ses droits à la 

défense ; il peut se faire assister par la personne de son choix. Suite à cette 

rencontre, le Collège délibère pour décider de la radiation ou non de l’intéressé. » 



Article 7 : Ressources Les ressources de l’association comprennent les droits

d’entrée, les dons, les subventions, ainsi que toutes les autres ressources

autorisées par la loi. Pour son fonctionnement, l’association peut être amenée à

solliciter des dons auprès de ses adhérents, en vue de faire face aux dépenses

qui s’avéreront nécessaires au fur et à mesure des actions entreprises. Il est tenu

une comptabilité par recettes et dépenses, consultable sur demande. Un bilan

est présenté lors de l’Assemblée Générale. Aucun membre de l’association, à

quelque titre qu’il en fasse partie, n’est personnellement responsable des

engagements contractés par elle. L’ensemble des ressources de l’association

répond seul de ces engagements.

Article 8 : Le Collège L’association est administrée par un Collège composé d’au

moins trois membres et au plus de dix-sept membres. Les membres du Collège

sont élus par l’assemblée générale et choisis en son sein. Le Collège est

renouvelé tous les ans. Les membres sont rééligibles. Le Collège se réunit au

moins quatre fois par an ou sur demande du quart de ses membres. Après

chaque AG, le nouveau Collège se réunit rapidement pour une répartition des

rôles de chacun, en particulier pour la gestion financière et le droit à signature au

nom de l’association. À la fin de chaque réunion du Collège est fixée la date de la

réunion suivante. Pour la validité des prises de décision, une majorité de deux

tiers des membres est nécessaire, le vote par procuration est de droit, dans la

limite d’une procuration par membre du Collège présent. Tous les membres du

Collège sont sur le même pied d’égalité : chacun des membres élus est ainsi co-

président de l’association.



Article 9 : Pouvoir du Collège Le Collège a pour objet de mettre en œuvre les

décisions de l’assemblée générale, d’organiser et d’animer la vie de l’association

dans le cadre fixé par les statuts. Le Collège a pour objet de suivre la situation

financière de l’association et de gérer l’ensemble des affaires courantes. Le

Collège peut déléguer toutes ou partie de ses attributions à un, voire plusieurs

membres du Collège. Le Collège peut permettre à l’association d’adhérer à

d’autres associations, fédérations d’associations ainsi qu’à des collectifs. Le

collège est également une instance de réflexion sur les futurs projets de

l’association qu’il pourra proposer à l’assemblée générale.

Article 10 : Dispositions communes pour la tenue des assemblées générales Les

assemblées générales se composent de tous les membres de l’association à jour

de leurs cotisations ainsi que des éventuelles personnes invitées. Elles se

réunissent au moins une fois par an sur convocation des membres du Collège de

l’association et peuvent également avoir lieu sur demande d’au moins un quart

des adhérents. Dans ce dernier cas, les 3 convocations de l’assemblée doivent

être adressées dans les quinze jours de dépôt de la demande pour être tenue

dans le mois suivant l’envoi des dites convocations. Les convocations

mentionnent l’ordre du jour prévu. La présidence de l’assemblée générale

appartient aux membres du Collège. Ils exposent la situation morale de

l’association, rendent compte de sa gestion et du bilan financier. L’ensemble est

soumis à l’approbation de l’assemblée. Les décisions de l’assemblée générale

sont prises à la majorité simple.



Le vote par procuration est de droit dans la limite d’une procuration par

adhérent. Il est procédé, après épuisement de l’ordre du jour et des questions

diverses, au remplacement des membres du Collège. Ne devront être traitées,

lors de l’assemblée générale, que les questions soumises à l’ordre du jour.

Article 11 : Dissolution de l’association En cas de dissolution prononcée par les

deux tiers au moins des adhérents présents à l’Assemblée Générale, un ou

plusieurs liquidateurs sont nommés par celle-ci et l’actif s’il y a lieu, est dévolu

conformément à l’article 9 de la loi du 1er juillet 1901 et au décret du 16 août

1901.

Article 12 : Fonctionnement interne Des règles de fonctionnement interne

peuvent être établies et modifiées par le Collège qui les fait alors approuver par

l’assemblée générale. Ces règles sont destinées à fixer les divers points non

prévus par les statuts.
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Un peu d’histoire !



Association Inter Village pour un 
Environnement Sain 

Le projet de porcherie industrielle a fait 
l’objet d’une enquête publique sur les 

installations classées pour la protection de 
l’environnement (ICPE), qui s’est déroulée du 

28/11/2011 au 28/12/2011. 

Suite à la protestation et aux pétitions qu’ont 
suscité ce projet, se sont créés spontanément 

deux collectifs : Ecques et Heuringhem

Les deux collectifs ont fusionné pour donner 
naissance à AIVES le 17 mars 2012 !!

AIVES est née le 17 mars 2012



Le site www.aives.fr est née le 

10 juin 2012

http://www.aives.fr/


Manifestation à Heuringhem le 30 juin 2012

Plus de 800 participants !



AIVES A PARIS LE 3 MARS 2013 CONTRE LES ELEVAGES INTENSIFS !



15 juin 2013 à Lille contre les PINI ! Déjà aux côtés de NOVISSEN



15 juin 2013 à Lille contre les PINI ! Pour la défense du Vivant !





30 août 2013 sur le chemin AFR menant au site du projet!



28 septembre 2013 à Drucat contre la ferme des 1000 vaches



AIVES avec les deux Michel de NOVISSEN 
(Kfoury et Guillochon)



28 septembre 2013 à Drucat contre la ferme des 1000 vaches



13 avril 2014 à Divion



13 avril 2014 à Divion

NON
à l’exploitation 

des gaz de couche





24 mai 2014 Chaine humaine anti THT à Attiches (Seclin) 



Chaîne Humaine anti THT 24 mai 2014

AIVES le 24 mai 2014 à Attiches



27 février 2016 à Lille contre les projets climaticides



27 février 2016 à Lille contre les projets climaticides



15 juin 2015 à Amiens pour soutenir les 9 de la Conf’ Paysanne



11 septembre 2016 à Drucat contre la ferme des 1000 vaches



11 septembre 2016 à Drucat contre la ferme des 1000 vaches



4 juin 2016 à Raimbeaucourt contre un élevage de porcs



4 juin 2016 à Raimbeaucourt contre un élevage de porcs



PITGAM 8 juin 2019

Avec Dominique Delpouve



8 juin 2019 à Pitgam contre un élevage de poules pondeuse



8 juin 2019 à Pitgam contre un élevage de poules pondeuse



AIVES A PARIS LE 3 MARS 2013 CONTRE LES ELEVAGES INTENSIFS !







Chères Amies, chers amis,

Les résistants bretons son excédés ! Avec C.V.B. (Coordination algues Vertes & Bleues) nous 
préparons une grande manifestation pour le clamer !
Journée du Patrimoine, grand rassemblement associatif le dimanche 15 septembre à Hillion, 
plage de la Grandville (Côtes d'Armor, dans la baie de Saint-Brieuc).
Serez-vous avec nous pour en faire une manifestation nationale ?
Nous sommes à l'écoute de toutes vos propositions...

Sylvie GOURDON
Présidente ass "Sous le vent, les pieds sur terre"
02 96 36 63 63

AIVES était présente à Hillion le 25 septembre 2013 

pour la création du Collectif Plein Air



Le 28 mars 2013 : 500 panneaux dans les rues d’Heuringhem pour 
sensibiliser la population, les élus et les ministères concernés 
(Ecologie et Agriculture) à cette grave menace pour demain !





QUEL SYMBOLE : LE VENDREDI 29 MARS 2013, 
journée mondiale pour l’eau : 

Le Préfet Denis ROBIN accorde l’Autorisation à Exploiter 

à l’EARL Bridault-Chevalier, avec l’aval du Ministre de l’Agriculture M. Le Foll !!!

Avec cette décision, c’est la pollution assurée de nos eaux de surface puis des eaux 

de notre nappe phréatique.

Les responsabilités de ces futures pollutions sont ainsi clairement établies !! 





Rapport moral et d’activités 2018/2019

L’usine à cochons d’Heuringhem-Ecques :

- Le dossier judiciaire

- Les actions juridiques
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L’usine à cochons d’Heuringhem-Ecques :

- Le dossier judiciaire

- Les actions juridiques



L’EARL Bridault-Chevalier déboutée 
à la Cour d’Appel de Douai ! 

La Cour d’Appel de Douai vient confirme ce jeudi 10 novembre 2016, le jugement 
du Tribunal de Grande Instance de Saint-Omer du 27 mars 2015.

Ce dernier jugement rappelle, une fois de plus, que ni l’Association

AIVES, ni son Président, n’ont porté atteinte à l’intégrité de Mme

Bridault : il n’y a jamais eu de dénigrement de sa personne et ce,

contrairement à certaines affirmations.

Le jugement précise que les tracts et articles d’AIVES "ne sont que le

reflet de l’inquiétude des habitants des communes d’Heuringhem et

Ecques" ! Il ajoute même "Ces craintes, fussent-elle infondées, ne sont

pas uniques et propres aux habitants de ces deux communes

précitées mais correspondent aux informations couramment

diffusées par les médias nationaux au sujet de telles installations ».



L’EARL Bridault-Chevalier déboutée 
à la Cour d’Appel de Douai ! 

La Cour d’Appel de Douai vient confirme ce jeudi 10 novembre 
2016, le jugement du Tribunal de Grande Instance de Saint-Omer 

du 27 mars 2015.

Le jugement va même plus loin 

et précise que nos critiques 

s’inscrivent dans le « cadre de 

la liberté d’expression dans un 

but d’intérêt général » !
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L’usine à cochons d’Heuringhem-Ecques :

- Le dossier judiciaire

- Les actions juridiques



Rapport moral et d’activités 2018/2019

L’usine à cochons d’Heuringhem-Ecques :

Le dossier Permis de

Construire







"Sens des conclusions" du rapporteur public de la 

Cour d’Appel de Douai le 12 juin 2017 :

Conclusions tendant à l’annulation du jugement

pour irrégularités (omission à statuer sur deux

branches du moyen tirés de la méconnaissance de

l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme mais

après évocation, rejet …)



Rapport moral et d’activités 2018/2019

L’usine à cochons d’Heuringhem-Ecques :

Le dossier AFR



Extrait du jugement du 26 septembre 2013

« Qu’il suit de là qu’il 

n’appartient qu’à la 

juridiction administrative 

de connaître de la demande 

présentée par M. Jedraszak 

et autres ; »



Extrait du jugement du 15 novembre 2016

« Qu’ainsi, la présente 

requête doit être rejetée 

comme portée devant un 

ordre de juridiction 

incompétent pour en 

connaître ; »



AU NIVEAU DU CHEMIN « AFR » CONDUISANT AU PROJET

AIVES, et des habitants d’Heuringhem et 

Ecques, ont déposé le 3 septembre 

2013, une requête au TA de Lille 

demandant une suspension de 

l’exécution d’une délibération au sujet du 

chemin AFR qui mène au projet de la 

porcherie industrielle, l’audience sur le 

fond s’est tenue le 15 novembre 2016, 

soit plus de 3 années plus tard !!! Et au 

bout de ces trois années, le Tribunal 

Administratif s’est déclaré …

INCOMPÉTENT !!!

Donc, pas de jugement sur le fond !



Rapport moral et d’activités 2018/2019

L’usine à cochons d’Heuringhem-Ecques :

Le dossier Autorisation 

à Exploiter



1- Le dossier d'enquête publique ne comportait pas 

les capacités financières de l'exploitant.

2- Il ne comprend pas un plan d'épandage

répondant aux prescriptions de l'article 21-5 de

l'arrêté du 29 mars 2013, prenant en compte les

surfaces mises à disposition telles que modifiées par

l'exploitant.

Recommandations du rapporteur public :

Annulation partielle ou totale pour deux motifs

Rapport moral et d’activités 2018/2019



Reprise de la procédure au stade de l’enquête

publique après complément du dossier et production

d’un plan d’épandage présentant une surface

d’épandage qui permette de justifier du respect de la

norme d’intrants azoté à l’hectare.

Suspension de l’autorisation jusqu’à production de

l’autorisation modificative.

Recommandations du rapporteur public :

Suites

Rapport moral et d’activités 2018/2019





Art 1 : L’arrêté du 29 mars 2013 est annulé

en tant que les capacités financières de

l’exploitation n’ont pas été soumises à

l’information du public lors de l’enquête

publique.

Art 2 : Il est enjoint au préfet du Pas de

Calais de reprendre l’instruction à la phase

d’enquête publique.

Art 3 : Il n’y a pas lieu de suspendre

l’exécution de l’autorisation d’exploitation

délivré le 29 mars 2013.





Rapport moral et d’activités 2018/2019

Après ce jugement, AIVES décide de faire

appel le 3 juillet 2017 auprès de la CAA de

Douai puis se désiste de cet appel.



Rapport moral et d’activités 2018/2019

AIVES demande l’application du jugement rendu public

le 25 avril 2017, AIVES demande donc toujours une

nouvelle enquête publique sur les capacités

financières de l’EARL Bridault-Chevalier.





Rapport moral et d’activités 2018/2019

L’usine à cochons d’Heuringhem-Ecques :

- Qu’est-ce qui est construit ?

- Qu’est-ce qui est dedans ?



Une porcherie est construite avec :

- moitié moins d’animaux

- moitié moins de lisiers

- moins d’odeurs

- moitié moins de nitrates, d’ammoniac…

- des surfaces d’épandage retirées (PPR)

- un matériel d’épandage par injection directe

Rapport moral et d’activités 2018/2019





Ce qui est construit ce jour et qui ne correspond pas aux autorisations obtenues !





Retrait des parcelles incluses dans les périmètres 

rapprochés des points de captage d’eau potable !



Épandages par injection directe !



« Le nouveau projet que l’on découvre

aujourd’hui à la lecture de l’étude de l’IFIP,

et qui ne correspond ni au permis de

construire ni à l’autorisation d’exploiter, est

un projet de type naisseur-engraisseur
partiel en multiplication avec une production

d’un type génétique apportant une plus-

value (!)…



… La production annuelle à la vente serait 

d’environ, toujours d’après l’étude de l’IFIP :

-4 176 porcelets vendus au sevrage 

-2 000 cochettes F1 

-1 300 porcs charcutiers ».



Actuellement, on n’est plus dans un élevage 

ICPE soumis à autorisation car :

- moins de 500 truies

- moins de 2000 emplacements de porcs 

charcutiers et/ou cochettes

Projet initial :

- 2496 porcs charcutiers de plus de 35 kg

- 0216 porcs charcutiers de 30 à 35 kg

Soit 2712 emplacements de porcs charcutiers = 

projet ICPE soumis à autorisation
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Les activités d’AIVES :

- Les 5ème et 6ème Fêtes des anti 1000 vaches

- Les Fêtes Paysannes 2018 et 2019
19

- Catherine Zambon à Clarques

- Avec le film "Un lien qui nous élève"

- L’élevage de poules pondeuses de Pitgam

- Les "Ebouriffés"

- "Nous voulons des Coquelicots"

- "Appel contre Tropicalia"



Rapport moral et d’activités 2018/2019

Les activités d’AIVES :

- Les 5ème et 6ème Fêtes des anti 1000 vaches
- Les Fêtes Paysannes 2018 et 2019

- Catherine Zambon à Clarques

- Avec le film "Un lien qui nous élève"

- L’élevage de poules pondeuses de Pitgam

- Les "Ebouriffés"

- "Nous voulons des Coquelicots"

- "Appel contre Tropicalia"









Avec Catherine Zambon et Alexis Rouget



Invité d’Honneur Laurent PINATEL







Arnaud Apoteker  François Veillerette  Dominique Masset 
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Les activités d’AIVES :

- Les 5ème et 6ème Fêtes des anti 1000 vaches

- Les Fêtes Paysannes 2018 et 2019
19

- Catherine Zambon à Clarques

- Avec le film "Un lien qui nous élève"

- L’élevage de poules pondeuses de Pitgam

- Les "Ebouriffés"

- "Nous voulons des Coquelicots"

- "Appel contre Tropicalia"



















Demain un autre monde le 23 juin 2019



Demain un autre monde le 23 juin 2019 avec l’APSH



Fête des possibles, Saint-Leu d’Esserent, 30 septembre 2018



Jean-Michel JEDRASZAK
(médecin, co-président de l’association AIVES)

► À l’opposé d’une agriculture paysanne, l’agro-industrie

contribue à de multiples atteintes à la santé des populations et

des agriculteurs, en cause : pesticides, perturbateurs

endocriniens, particules fines, antibiorésistances, zoonoses...

► Exemples :

- les perturbateurs endocriniens et leur "effet cocktail"

- ammoniac-particules fines-santé

- 2050: une ère post-antibiotique ?

- agro-industrie et réchauffement climatique





C’est possible !
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Les artistes en scène !





Des paroles intimes

Dans son texte de théâtre Nous étions debout

et nous ne le savions pas, Catherine Zambon

se demande « qu’est-ce que ça fait de

lutter ? ». Et pour cela, en 2015, elle avait posé

la question aux résistants heuringhemois, et

aussi aux opposants au projet d’aéroport à

Notre-Dame-des-Landes, de la ferme des milles

vaches dans la Somme, etc. Des entretiens

qui sont entremêlés dans de cours textes,

lus par les deux acteurs dimanche soir. Et

écouté par la soixantaine de spectateurs

présents.



« Elle dépeint très bien les gens qui

s’engagent dans des luttes. »

« Elle dépeint très bien les gens qui

s’engagent dans des luttes, glisse Jean-

Yves Berteloot à propos de Catherine

Zambon, des gens qui dépensent

beaucoup d’énergie avec souvent peu de

moyens. Les paroles personnelles, intimes

des gens, c’est ça aussi qui m’a plu. Leurs

joies. Leurs peines. » Un air de résistance

soufflait dimanche sur le hameau de Saint-

Jean.
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Accroupi, Oliver Dickinson le réalisateur
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NOUS VOULONS DES COQUELICOTS
Appel pour l’interdiction de tous les pesticides de synthèse

Les pesticides sont des poisons qui détruisent tout ce qui

est vivant. Ils sont dans l’eau de pluie, dans la rosée du

matin, dans le nectar des fleurs et l’estomac des abeilles,

dans le cordon ombilical des nouveau-nés, dans le nid

des oiseaux, dans le lait des mères, dans les pommes et

les cerises. Les pesticides sont une tragédie pour la santé.

Ils provoquent des cancers, des maladies de Parkinson,

des troubles psychomoteurs chez les enfants, des

infertilités, des malformations à la naissance. L’exposition

aux pesticides est sous-estimée par un système devenu

fou, qui a choisi la fuite en avant. Quand un pesticide est

interdit, dix autres prennent sa place. Il y en a des milliers.



Nous ne reconnaissons plus notre pays. La nature y est

défigurée. Le tiers des oiseaux ont disparu en quinze ans;

la moitié des papillons en vingt ans; les abeilles et les

pollinisateurs meurent par milliards; les grenouilles et les

sauterelles semblent comme évanouies ; les fleurs

sauvages deviennent rares. Ce monde qui s’efface est le

nôtre et chaque couleur qui succombe, chaque lumière

qui s’éteint est une douleur définitive. Rendez-nous nos

coquelicots ! Rendez-nous la beauté du monde !

Non, nous ne voulons plus. À aucun prix. Nous exigeons

protection.

Nous exigeons de nos gouvernants l’interdiction de tous

les pesticides de synthèse en France. Assez de discours,

des actes.

NOUS VOULONS DES COQUELICOTS
Appel pour l’interdiction de tous les pesticides de synthèse





5 octobre 2018



1er Novembre 2019, hommage aux victimes des pesticides de synthèse





Campagne "Pisseurs involontaires de Glyphosates"

Prélèvement à Saint-Omer le samedi 7 décembre dès 6h00 du matin
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Le 17ème Salon du Livre d’expression populaire et de critique sociale

AIVES : association invitée d’honneur !



Naissance le 28 avril 2018 à Arras

Tôt le matin !

Décision est prise d’organiser 

un grand rassemblement 

régional des luttes pour le 

Vivant le samedi 27 avril 2019

Effectivement, un an plus tard, une 

marche pour le Vivant, partant des 

4 coins d’Arras, s’élance vers la 

Place des Héros ! 





Le collectif Ebouriffé a rencontré les collectifs et

organisations suivant-e-s : AIVES, NOVISSEN,

Decicamp, Colères du présent, Attac, MRES des

Hauts-de-France (Maison régionale de

l'environnement et des solidarités), Rivière Nature

Patrimoine, Houille Ouille , Les Amis de la conf, CRID

(centre de recherche et d'information pour le

développement, CLAC (Collectif local des

associations citoyennes-Amiens), Boîte sans projets,

Vent d'asso, ODAS (observatoire national de l'action

sociale), Leforest environnement, Marches pour le

climat (Amiens, Arras, Lens-Liévin, Lille), Objecteur

de croissance 62, L214, LieuAutoGéré Liévin, collectif

du Triangle de Gonesse, Université populaire de

Roubaix, CAO de Croisilles, Fraternité Rom, Conf’

Paysanne, Amis de la Conf’… Des contacts ont été

pris avec d'autres collectifs (climats, GON, NNE…).







27 avril 2019









Pour finir, un mot sur le "bien être animal", 

ou plutôt sur  le respect de l’animal !

L’initiative citoyenne européenne lancée par le CIWF :

près de 1,6 million de signatures pour demander la fin

des cages dans les élevages. AIVES y a pris sa

modeste part avec 170 autres associations !

Nous exigeons :

- un moratoire immédiat sur l’élevage intensif et l’interdiction de 

nouvelles constructions destinées à élever des animaux sans accès 

au plein air ;

- un plan concret de sortie de l’élevage intensif, avec 

accompagnement des personnes qui en dépendent aujourd’hui vers 

des productions alternatives ;

- une végétalisation d’ampleur de l’alimentation en restauration 

collective publique ou privée.

Appel contre 

l’élevage intensif à 

l’initiative de L214 !

AIVES soutient !
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Rappel 2017



Bilan financier 2018



Situation financière au 25 novembre 2019

Nous sommes toujours redevables de possibles frais irrépétibles 

On nous doit toujours des frais irrépétibles

NOTRE SITUATION FINANCIERE EST SAINE ET STABLE
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NOM Prénom Village

BODART Florian Ecques (Lille)

DEROO Sylvie Heuringhem

HOLLANDER Jacky Heuringhem

JEDRASZAK Jean-Michel Heuringhem

JOSNIN Anne Lumbres

LARIVIERE Serge Ecques

ROUGET Alexis Ecques

SEGOND Martine Heuringhem

SCHOENTGEN Lionel Ecques

VASSET Aurélia Heuringhem

VENDEVILLE Nicole Seninghem

VIGREUX Yves Ecques

GRIMBERT Alain Seninghem

Composition du "Collège" 2018 / 2019



NOM Prénom Village

BODART Florian Ecques (Lille)

DEROO Sylvie Heuringhem

HOLLANDER Jacky Heuringhem

JEDRASZAK Jean-Michel Heuringhem

JOSNIN Anne Lumbres

LARIVIERE Serge Ecques

ROUGET Alexis Ecques

SEGOND Martine Heuringhem

SCHOENTGEN Lionel Ecques

VASSET Aurélia Heuringhem

VENDEVILLE Nicole Seninghem

VIGREUX Yves Ecques

GRIMBERT Alain Seninghem

ROCHE Hélène Salperwick

Proposition de composition du "Collège" 2018 / 2019
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PERPÉTUATION & PRESERVATION DE NOTRE ASSOCIATION.

PORCHERIE INDUSTRIELLE D’HEURINGHEM !!
- actions(s) juridiques : demandons la reprise de l’enquête publique
- vigilance sur ce qui peut encore se construire
- vigilance sur le respect des règles en matière d’élevage

SOLIDARITE AVEC D’AUTRES ASSOCIATIONS POUR UNE AGRICULTURE PAYSANNE.
- soutien à la Confédération Paysanne
- soutien à NOVISSEN
- participation à la Fête Paysanne
- travail avec des associations du Collectif Plein Air.
- participation à d’éventuelles actions régionales ou nationales.

LUTTE POUR LA DEFENSE DE L’ENVIRONNEMENT, DU BIEN ÊTRE ANIMAL, ...
- une CAPSO sans perturbateurs endocriniens !
- une cantine bio centrale sur la CAPSO pour les écoles !
- le renforcement et l’extension des AMAP
- organisation et/ou soutiens de conférences, ciné-débat 

- …







26 associations disent NON !



Une immense serre tropicale … dans le Nord de la France : Un non-sens absolu !

« Tropicalia », cet énorme projet touristique n’a d’autre but que la recherche de profits. La

prétention de vouloir protéger des espèces des régions tropicales en voie de disparition ne saurait

faire illusion. Protégeons déjà la biodiversité là où nous vivons.

• Ce projet, c’est la disparition de plus de 9 hectares de terres agricoles. L’artificialisation des terres

agricoles est l’une des causes principales de la perte de notre biodiversité, inutile d’en rajouter pour

le profit de quelques-uns. Et ce d’autant plus que les surfaces artificialisées du Pas de Calais

atteignent déjà 15% contre 10 % au niveau national et que l’occupation du sol dans ce même

département fait apparaître la très faible part des zones naturelles, environ 12% contre 38% en

moyenne en France.

• Ce projet, c’est encore l’accroissement d’un trafic routier local déjà bien surchargé en raison de la

proximité immédiate des plages de la Côte d’Opale, c’est 500 000 visiteurs prévus chaque année, un

parking de 630 places (+ 378 places "potentielles") et un ballet incessant de camions pour la

maintenance de l’ensemble.
• Ce projet, c’est maintenir en permanence un immense volume à 28° dans le Nord de la France. Une

aberration, quelques soient les prouesses techniques, alors que le réchauffement climatique nous

menace.

• Ce projet, c’est un immense dôme de 20 000 m², pouvant avoir un impact lumineux matin et soir en

saison hivernale, et qui entrainera une inévitable pollution visuelle même s’il est partiellement

enterré. L’étude d’impact de ce projet est d’ailleurs globalement très lacunaire de l’aveu même de

l’Autorité Environnementale des Hauts de France et ce dans une région à forts enjeux

environnementaux (Zones NATURA 2000, ZNIEFF, …).



• Ce projet, c’est "exposer" hors de leurs milieux naturels des animaux et des végétaux exotiques

avec le risque d’une future et délétère dispersion d’espèces exotiques dans nos milieux, protégés

ou non. Le maintien en captivité d’oiseaux, de papillons, de reptiles, de poissons, .. est-il en phase

avec la préoccupation de plus en plus marquée et légitime de notre population envers le respect

des animaux ? La protection d’espèces tropicales en danger n’a de chances d’aboutir que sous les

tropiques.

Pour ces raisons, d’ailleurs non exhaustives, nous dénonçons ce projet inutile, nuisible et

imposé. La prometteuse innovation technique dite "Terraotherm" (récupération et stockage de la

chaleur produite par la serre) pourra sans nul doute trouver ailleurs une application plus

respectueuse du vivant. La promesse de 50 emplois pérennes ne saurait être un argument valable,

les 54,2 millions d’euros prévus pour cet investissement pouvant être, sans difficultés, utilisés de

manière bien plus rentable en termes d’emplois. Ce projet, la plus vaste serre tropicale au monde

d’après les promoteurs, est un non-sens absolu qui ne doit pas voir le jour !

Nous regrettons l’absence d’information et de concertation de la population qui fait prospérer

la rumeur d’une absence d’opposition à ce projet :

-une enquête publique portant sur une Zone d’Aménagement Concerté (ZAC du Champ Gretz)

ne saurait suffire, le projet Tropicalia étant noyé dans un ensemble bien trop vaste !

-pas davantage ne saurait suffire la consultation publique portant sur le seul permis de

construire et ne concernant que deux villages (Verton et Rang-du-Fliers).

Nous, associations et particuliers, demandons donc l’abandon pur et simple de ce projet !



Campagne "Pisseurs involontaires de Glyphosates"

Prélèvement à Saint-Omer le samedi 7 décembre dès 6h00 du matin







Nouveau ciné-débat le jeudi 12 décembre 2019 à 20h00 

Ociné à Saint-Omer
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Lundi 25 novembre 2019
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